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Pour ce qui est des conséquences dans le pire des cas, je ne
sais trop quelle utilité peut avoir la description d'un scénario
aussi noir. Je présenterai cependant les faits au député. Puis-

que le conseil d'administration de la Banque de la Colombie-
Britannique a jugé que les chances de la banque de rester via-

ble au cours des prochains mois étaient très minces, nous nous

serions retrouvés avec 1,3 milliards de dollars de dépôts assurés

par la SADC. Cela ferait une brèche sérieuse au budget de la

SADC, même si l'on réussissait à récupérer quelque chose avec

la vente de l'actif. C'est là la pire des éventualités, soit la liqui-
dation. Les déposants s'énerveraient et tranféreraient leurs

dépôts ailleurs. En tant que Canadiens de la Colombie-Britan-
nique, il leur faudrait probablement recourir à un établisse-

ment non régional. Les emprunteurs se retrouveraient dans une
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publics pour venir en aide aux actionnaires de cette com-
s. Comment se fait-il que nous allions prendre les fonds,
plus du fonds de pension des employés pour venir bonifier
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